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REPRISES ET REMBOURSEMENTS SUR STOCKS EN ACQUITTÉ

L’article 266 bis du Code des douanes, modifié en dernier lieu par la loi de finances rectificative pour 
2016, définit le régime des reprises et des remboursements sur les stocks de produits pétroliers détenus 
en acquitté à la date du changement de taxation. On notera que la procédure de remboursement des 
taxes, supprimée par une loi de finances rectificative pour 1981, a été réintroduite dans l’article 266 bis 
du Code des douanes par la loi de finances pour 2001.

1. ASSIETTE DES REPRISES ET REMBOURSEMENTS SUR STOCKS
En cas de relèvement des taux des taxes perçues sur les produits pétroliers, le complément de 

taxes est dû par tout importateur, producteur, raffineur, négociant ou distributeur propriétaire, à la 
date du changement de taux, de stocks de produits pétroliers visés par l’augmentation de la taxe et 
déclarés à la consommation avant le changement du tarif.

De même, en cas de baisse des taux, le remboursement du complément de taxe est dû à ces mêmes 
opérateurs.

Seuls échappent à la procédure de reprise ou de remboursement, les produits se trouvant, à la date 
de changement de taux, dans les cuves des stations-service et installations assimilées (stations de 
distribution d’essence aviation, de carburéacteur et de produits pétroliers aux péniches), dans celles 
des utilisateurs finals ainsi que les produits en cours de transport. Cette procédure n’est pas non plus 
applicable aux établissements réalisant à la fois des livraisons par camions de produits pétroliers et 
de la vente directe au détail de carburants lorsque ces deux modes de distribution se font à partir 
d’une cuve commune.

En revanche, si ces distributions se font à partir de cuves distinctes, les quantités contenues dans les 
cuves dédiées aux livraisons peuvent entraîner le remboursement et être soumises à reprises sur stocks.

Sont également soumis à la reprise et ouvrent droit au remboursement, les carburants des cuves 
servant à alimenter directement les véhicules de la flotte du détenteur de ces produits, compte tenu, 
dans ce cas, de l’absence de transaction commerciale.

Les taxes donnant lieu à reprises ou à remboursements sur stocks sont

 –  la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques. Depuis la loi de finances 
rectificative pour 2016 et son article 89, ne sont plus exclues du mécanisme de reprise sur les 
stocks les réductions ou majorations de la réfaction du taux de la taxe intérieure de consom-
mation votées, dans le cadre de la régionalisation de cette taxe, par les conseils régionaux ou 
l’Assemblée de Corse(1),

 –  la taxe générale sur les activités polluantes, pour les lubrifiants susceptibles de produire des 
huiles usagées.

2. PROCÉDURE APPLICABLE AUX REPRISES ET REMBOURSEMENTS SUR STOCKS
La procédure actuellement applicable résulte des paragraphes 195 à 202 et aux annexes 25 et 26 

de la décision administrative n° 12-040 du 26 octobre 2012.

La périodicité de la déclaration de reprise ou de remboursement est semestrielle (trimestrielle 
précédemment). Il s’agit d’une déclaration spontanée qui récapitule l’ensemble des compléments ou 
des remboursements de taxes du semestre.

L’échéancier des dépôts de déclaration est le suivant :

 1er semestre .......................................  31 août (date limite)

 2e semestre ......................................  28 février (date limite)

Les déclarations en vue d’un remboursement ne sont plus recevables trois ans après la date de la 
baisse du tarif.

(1) Courriel de la direction générale des douanes du 6 avril 2017 aux opérateurs.
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27La déclaration n’est à établir que s’il y a eu une ou plusieurs variations de taxes au cours du semestre. 
En ce cas, l’administration fait paraître au Bulletin officiel des douanes le modèle de la déclaration 
rappelant le montant des compléments ou des remboursements de taxe au titre de la période considérée.

Il est souscrit une seule déclaration par détenteur de produits pétroliers ; cette déclaration doit 
ventiler les stocks par dépôts où ils étaient situés lors du changement de tarif (une seule déclaration 
constituée d’autant de feuillets qu’il y a de dépôts).

La déclaration est déposée ou adressée par voie postale en double exemplaire au bureau de douane 
dans le ressort duquel se trouve le siège social du déclarant.

Lorsque la déclaration fait apparaître pour une même taxe un total des relèvements et un total 
des remboursements tous deux égaux ou supérieurs à 300 euros(1), le solde des deux est perçu ou 
remboursé ; si le total du relèvement et le total du remboursement sont tous deux inférieurs à 300 euros, 
la déclaration ne doit pas être déposée.

Le paiement du complément de taxe doit être joint à la déclaration et le remboursement s’effectue 
par virement bancaire ou postal.

Figure ci-après le modèle de déclaration semestrielle et sa notice d’utilisation.

DOCUMENTATION

(1)  Ce seuil de 300 euros devant être comparé au montant total de la déclaration, c’est-à-dire à la somme des différentiels de taux de taxe des 
lignes de produits cumulés pour l’ensemble des sites de l’opérateur (fiche explicative du bureau F2 de la direction générale des douanes mise 
en ligne sur le site internet de la douane le 9 janvier 2017).
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